[image: ]                                                                               Aide-mémoire________________________________________________________________________________________________                                         DOSSIERS À CONSERVER SUR LES LIEUX DE LA PRESTATION DU SERVICE DE GARDE 


                           LA RSGE DOIT TENIR UN REGISTRE DE REMPLACEMENT POUR CHAQUE 
                           REMPLAÇANTE.
TOUS CES DOCUMENTS PEUVENT ÊTRE VÉRIFIÉS LORS DES VISITES À L’IMPROVISTE ET DOIVENT ÊTRE CONSERVÉS POUR UNE PÉRIODE DE TROIS ANS SUIVANT LA FIN D’EMPLOI DE CETTE PERSONNE.
 

 À CONSERVER POUR UNE PÉRIODE DE 3 ANS ET FACILEMENT ACCESSIBLE




CHAQUE DOSSIER ASSISTANTE/REMPLAÇANTE OCCASIONNELLE       DOIT CONTENIR:


Copie de l'acte de naissance ou tout autre document établissant son identité et la date de naissance 



Aptitude à établir des relations affectives significatives avec les enfants et être apte à répondre à leurs besoins. Être en mesure d'aider dans l'application du programme éducatif. (aucun document exigé. C'est à la RSGE de s'en assurer avant d'embaucher la personne)
Attestation de réussite d'une formation  d'au moins  12 heures portant sur le développement de l'enfant  (Au plus tard, 6 mois après son entrée en fonction)

Attestation d'absence d'empêchement et formulaire de consentement                                               (Une copie de ces deux documents doit être transmis au BC préalablement au premier remplacement)
Certificat de premiers soins adapté à la petite enfance (8 heures) et comprenant le volet sur la gestion des réactions allergiques sévères

Déclaration signée par l'assistance /remplaçante attestant qu'elle a une bonne santé physique et mentale lui permettant d'assurer la prestation de services de garde aux enfants.  Aucun document exigé. (en vigueur le 30 déc.2022)
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